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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-Nupes signifie une fois de plus son opposition totale au projet 
de holding « France Médias ». Les dispositions de cet article démontrent l’insuffisance des 
garanties apportées à l’indépendance de l’audiovisuel public, notamment en lien avec ses règles de 
gouvernance.

Tout d’abord, il faut rappeler que la création de la holding signifie la fin de l’indépendance des 4 
sociétés de l’audiovisuel public concernées - France Télévisions, Radio France, France Médias 
Monde et l’INA. Le poste de président de ces chaines n’existera plus : il ne subsistera que de 
simples directeurs généraux, un par société, placés sous la tutelle du PDG tout-puissant de la 
holding qui sera également président des conseils d’administration des 4 sociétés de l’audiovisuel 
public précitées. Quel sera le rôle réellement joué par ces directeurs généraux dans la future 
organisation de l’audiovisuel public ? Auront-ils la capacité de défendre l’entité de l’audiovisuel 
public et le secteur d’activité qu’ils représentent ? Ces craintes sont d’autant plus justifiées que 
Sibyle Veil, actuelle PDG de Radio France, a exprimé à de nombreuses reprises des inquiétudes 
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concernant la possibilité que les activités de Radio France soient marginalisées au sein de la holding 
au bénéfice de France Télévisions.

Par ailleurs, la complexité des articulations juridiques entre les rôles du président de la holding et 
des directeurs de chaque société annonce de nombreuses difficultés, qui risquent de prendre le pas 
sur la coopération et les synergies attendues au détriment de l’accomplissement des missions de 
service public.

L’examen de cet amendement est l’occasion pour nous de rappeler que la question du mode de 
nomination des présidents de l’audiovisuel public et de ses différentes entités est un enjeu majeur. 
Alors que les missions de l’audiovisuel public s’exercent au nom de l’intérêt général, il nous semble 
indispensable pour des questions de cohérence que la nomination de ses présidents passe par le 
Parlement - qui est l’expression de la volonté du peuple et garante de l’intérêt général.


